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A.T.T.E.S.T.A.T.I.O.N


Je soussigné, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle atteste que Monsieur BULLIER Jean Jacques, adjoint technique, a bien un net imposable en 2006 de 10.516,31 euros.



Fait pour servir et valoir ce que de droit.










A Aussac-Vadalle,










le 10 mars 2009










Le Maire,










Gérard LIOT

